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MAIS RÉPOPiDEZ DONC !...

Sous ce titre, nous trouvons dans le Fi-
garo l'arlicle suivant de M. Saint-Genest :

Depuis que le rapport sur le camp de
Conlie a été déposé à l'Assemblée, j'ai at-
tendu chaque jour la réponie de M. Gam-
betta.
J'ai lu attentivement les articles qu'il a fait

paraître à ce sujet dans la République fran-
çaise. Il était question de l'injustice des par-
tis, de l'acharnement de la réaction; du
triomphe prochain de la démocratie, mais
du rapport en lui-même... rien! mais de
toutes les terribles accusations portées contre
le dictateur... rien!

Pas un démenti, pas une explication, pas
un mot!...
Ah ! ça, monsieur Gambetta, qu'est-ce qui

se passe? Est-ce que vraiment vous n'auriez
rien à dire ?

Mais ce n'est pas possible 1 Vous n'enten-
dez donc pas de quoi on vous accuse ? Il ne
s'agit plus de guerre à outrance, cette pa-
triotique folie que nous avons laite avec
vous. Non, il s'agit d'un crime, et le plus
grand des crime» : la trahison sous lu feu de
l'ennemi I

Vos anciens complices et amis vous accu-
sent d'avoir appelé cinquante mille Bretons
pour les perdre et les déshonorer I
Ils vous accusent d'avoir distribué à des

émeutiers du Midi les armes que vous refu-
siez à des soldats d'avant-poste...; en un
mot, d'être cause de la déroute du Mans et peut-
être des grands désastres de la fin de la guerre.
Ici, tout semble se dresser contre vous I

Et les dépositions de M. de Kératry, et les
récits de M. Glais-Bizoin, et les notes du co-
mité d'artillerie, et la correspondance de M.
Fraycinet, et la terrible lettre du général
Chanzy!
Et, par dessus tout... vos circulaires, vos

dépêches, vos proclamations !...
Ce ne sont plus les calomnies de la réac-

tion, ce sont des faits, des dates, ou plutôt
ce sont vos propres paroles, qui, après avoir
porté le désespoir dans le coeur de soldats
infortunés, reviennent sur vous, et vous
écrasent 1...
Voyons, parlez 1 Ce n'est pas vous qui

avez écrit ces dépêches, rédigé ces circulai-
res? Ce sont les misérables dont vous ne
pouvez secouer le joug.
Eh bien, dites-le! Dites-le hardiment!

Pour moi, jusqu'ici je me suis toujours re-
fusé à TOUS croire capable de telles choses.
Je vous ai vu à Lyon et à Bourges. J'étais là
quand vous parcouriez nos camps comme
une tempête ! Vous m'êtes bien apparu com-
me le plus fou des ministres, mais, je dois
le dire, pas comme un homme capable d'in-
famie et de lâcheté !

Seulement, au nom du ciel, rompez le si-
lence 1 ne laissez pas de tels soupçons pla-
ner plus longtemps sur vous !
Il vous répugne d'abandonner d'anciens

serviteurs ?... Eh I mon Dieu ! vous avez été
forcé d'en abandonner bien d'autres ! Deles-
cluze et Félix Pyat n'étaient-ils pas vos amis,
Jules Favre votre complice, Rochefort votre
favori, Pipe-en-Bois votre chef de cabinet,
Trouillefou votre aide-de-camp ? Dieu merci,

s'il vous fallait suivre les vôti^s jusqu'au
bout, vous passeriez votre vie au bagne !...
D'ailleurs, votre devoir est de parler.

Vous le devez à tous ces honnêtes gens qui
ont combattu sous vos ordres, et qui vous
ont accepté comme ministre de la guerre.
Car, c'est déjà assez honteux, pour nous

autres officiers de la vieille armée, d'avoir
été soumis à un aventurier, sans qu'on
puisse encore nous dire aujourd'hui que cet
aventurier était un traître I

Comment, décidément, vous n'avez rien à
dire?
Sur les armes... rien?
Sur les proclamations... rien ?
Rien que l'insipide panégyrique quel' on

m'apporte tout-à-l'heure ?
Mais, alors, c'était donc vous ?
Quand, pour satisfaire les émeutiers du

Midi, on arrachait les armes aux infortunés
Bretons, c'était donc vous ?

Quand on disait à cesfidèlesde Dieu et du
roi qu'en marchant à la mort ils fondaient la
République, c'était encore vous ?
Eh bien, alors, quelle différence y a-t-il

entre vous et Bazaine? Ce Bazaine, que
vous avez tant flétri et que la Haute-Cour
vient de condamner à mort 1
Oui, quelle différence ? voulez-vous me le

dire?
Que lui reprochiez-vous depuis trois ans ?

d'avoir eu des arrière-pensées personnelles,
d'avoir perdu son armée et sacrifié son pays
à la politique !
Eh bien , si ces dépêches sont vraies,

vous, qu'avez-vous donc fait? Quel est le
crime dont vous avez accusé cet homme, que
vous n'ayez commis vous-même ?

Bazaine décourageait son armée, dites-
vous ? Mais vous , après avoir réduit la vô-
tre au désespoir, vous cherchiez à la désho-
norer ?

Bazaine osait se rappeler l'Empire en face
de l'ennemi? Eh bien ! et vous qui, à l'heure
du combat, ne parliez que de la République,
au lieu de parler de la patrie 1

Bazaine paralysait l'elTet des ordres qu'il
donnait pour le combat?... Et vous, qui dé-
tourniez vers l'émeute les armes que vous
annonciez à la défense !
Et cependant il y a une différence à faire :

c'est que Bazaine, le soldat de Gravelotte et
de Rézonville, pouvait répondre qu'égaré
par ses souvenirs , séparé du reste de la
France, troublé par des événements incon-
nus à l'histoire, il avait droit à certaines cir-
constances atténuantes ; car, en faisant de
la politique, il restaitfidèle à celui qui l'a-
vait nommé maréchal de France, et qui lui
avait donné le commandement de l'armée.
Tandis que vous , rien ne vous entraînait

que l'ambition personnelle et la rage révo-
lutionnaire 1 C'était à vous et à votre gouver-
nement d'émeute que vous osiez sacrifier la
patrie !

Hâtez-vous donc de parler, pendant qu'il
en est temps eacore ! Car, voilà que dans
toute l'armée la nouvelle se répand, et les
combattants de Coulmiers, du Mans et de la
Loire, apprenant que Chanzy lui-même vous
accuse , commencent à se demander si leur
ancien ministre de la guerre n'est pas le Ba-
zaine de l'armée de Conlie ? SAINT-GENEST.

L'Assemblée reprendra ses séances de-
main jeudi. Elle a mis en tête de son ordre
du jour la discussion delà loi sur les maires
et sur la police municipale. C'est donc à la
prochaine séance que doit s'ouvrir ce grand
débat.

Au moment où l'Assemblée va aborder
cette grave discussion, nous ne pouvons
nous empêcher de faire un retour vers le
passé et de dire bien haut que toute liberté
a été tuée par la Révolution. Si, en 91 et
en 92, la Révolution n'avait pas tout ren-
versé, si nos pères avaient eu le bon sens
de garder le principe monarchique comme
la base de toute autorité sociale, nous n'en
serions pas aujourd'hui à combattre pour la
liberté de la plus petite commune en France.

Nous étudierons sommairement, au mo-
ment de cette discussion, ce qu'était l'orga-
nisation municipale en France sous nos
Rois ; et nous n'aurons pas de peine à dé-
montrer que les communes y avaient cent
fois plus de liberté qu'aujourd'hui. A me-
sure que les gouvernements sont devenus
plus instables et se sont sentis menacés
dans leur existence, ils n'ont songé qu'à se
fortifier, et pour cela ils ont concentré dans
leurs mains tous les pouvoirs.
Ils s'élevaient en en renversant d'autres

au nomde la hberté ; puis le lendemain ils
confisquaient cette même liberté pour que
l'arme dont ils s'étaient servis ne se retour-
nât pas contre eux.
Voilà toute notre histoire depuis quatre-

vingts ans !
Voilà pourquoi aussi on cherche vaine-

ment à donner la liberté municipale à cha-
que changement de régime. On la proclame
une année, et l'année suivante on la retire,
parce qu'on en a peur ! Et l'on en a peur
parce que tout est fragile et instable, parce
qu'aucun pouvoir n'est assis sur la vraie
base de toute autorité, celle des traditions
nationales.

Que l'on ouvre l'histoire, que l'on com-
pare nos anciennes communes, si fortes,
si homogèaes, si bien constituées avec leur
couleur locale, qu'on les compare avec nos
petites unités administratives d'aujourd'hui
qui obéissent passivement à un préfet ou
deviennent de petits centres révolutionnai-
res, et l'on jugera de quel côté était la véri-
table organisation municipale.
On a tout détruit, et rien ne reste, parce

que le principe qui était au sommet de
notre état social et sans lequel toutes réfor-
mes pouvaient s'accomplir a été violemment
brisé.

Voilà la conclusion à laquelle arriveront
tous les esprits qui veulent bien réfléchir et
consulter l'histoire. (Union.)

UNE MÉPRISE DE M. JULES FAVRE.

Nous avons vu figurer dans le rapport de
M. de la Borderie un sieur Le Luyer, ancien
capitaine d'infanterie, nommé d'emblée gé-
néral par M. Gambetta, qu'il avait séduit en
lui soumettant un plan d'après lequel on
pouvait former un général en quelques heu-
res, des officiers généraux en deux jours,
des officiers, des sous-officiers et des soldats
en huit jours au plus.

Cette méthode, absolument insensée, mais
d ailleurs parfaitement en harmonie avec les
théories militaires de M. Gambetta, avait tel-
lement séduit le ministre de la guerre (celui
qui confondait dans ses dépêches Epinay-
sur-Orge avec Epinay-Saint-Denis) que M.
Le Luyer reçut de lui de pleins pouvoirs pour
orpniser la défense nationale dans le Mor-
bihan, suivant sa méthode, sans s'inquiéter
de 1 opposition du général Legay-d'Arcy,
commandant la subdivision des Côtes-du-
Nord, qu'on briserait au besoin. (Voir à ce
sujet la dépêche datée de Bordeaux, 28 jan-

vier 1871, reproduite à la page 314 du rap-
port de M. de la Borderie.)
M. Le Luyer, brave homme au demeu-

rant, et qui paraît avoir cru sincèrement à
l'efficacité de son plan, donna sa démission,
aussitôt qu'il eut acquis la conviction de son
absurdité.

Mais son intervention devait provoquer
un incident bien curieux.
M. Jules Favre était enfermé dans Paris

au moment où cet étrange personnage jouait
son rôle grotesque dans le drame de la Dé-
fense nationale.

Quand le blocus de Paris fut levé, le né-
gociateur de Ferrières apprit l'existence de
cet étrange négociateur de M. Gambetta.
Obsédé par le souvenir de son ami Laluyé
•et abusé par la ressemblance des deux noms,
ilfit ordonner immédiatement à M. Emma-
nuel Arago, alors ministre de l'intérieur à
Bordeaux, de révoquer au plus vite « le"
sieur Laluyé, commissaire du gouverne-
ment dans les Côtes-du-Nord, et de nommer
un préfet pour ce département. »
Voici, du reste, le texte exact de cette dé-

pêche :

« Paris, 9 février, 1 h. 55 matin.

» Ministre intérieur à M. Arago, ministre
, de l'intérieur à Bordeaux.

» Je vous confirme la dépêche de M. Ju-
les Favre, qui vous fait connaître la nécessi-
té de révoquer immédiatement M. Laluyé
(sic), commissaire du gouvernement dans les
Côtes-du-Nord, et de nommer un préfet dans
ce département. HÉROLD. »

Voilà, sans doute, les préoccupations qui
empêchaient, à la même époque, M. Jules
Favre de se souvenir que l'armée de l'Est te-
nait encore la campagne au moment de l'ar-
mistice. Il pensait trop à Laluyé et pas as-
sez aux cent mille hommes que son criminel
oubli allait condamner à la retraite la plus
désastreuse, pas assez à l'héroïque général
que ce même oubli devait conduire au dé-
sespoir et au suicide.

LE GÉNÉRAL PAVIA.

Le général Pavia, qui vient de faire la
coup d'Etat en Espagne, passait pour être
alphonsiste. Cependant sa position de capi-
taine général de Madrid, sous le gouverne-
ment de M. Castelar, donnerait à penser
plutôt qu'il est ou qu'il est devenu républi-
cain.
Il y a deux ans ou un peu plus, le général

Pavia était capitaine général à Cuba. Les
volontaires espagnols le trouvaient même
un peu mou à cette époque.
Plus tard, il fut nommé en Catalogne, et

même dans le Nord, général en chef des
forces opérant contre les cariistes. Il fut ou-
trageusement battu par eux en diverses cir-
constances.
Mais, en ces derniers temps, il s'est si-

gnalé par sa très-grande énergie dans les
troubles des cantonalistes.

C'est lui qui s'est emparé de Cordoue, de
Séville et de Cadix, à lafin de juillet. Il
mena assez rudement les fédéralistes vain-
cus, et le Times prédit dès lors qu'il était
appelé à jouer un grand rôle dans le san-
glant imbroglio de la révolution espagnole ;
« Le général Pavia, disait le journal an-
glais, est un homme énergique et résolu.
Il ne donne pas de grades aux insurgés. Il les
fusille. »
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«lauTler.
3, — Le général de Rivière dépose son

rapport sur l'affaire Bazaine.
— Loi sur les pensions militaires ; sup-

plément de crédit.
Décret disposant des sommes versées au

Trésor pour la libération du territoire en fa-
veur des Alsaciens-Lorrains qui ont opté
pour la nationalité française.
4. — Loi qui réduit à trois mois, en fa-

veur des volontaires d'un an, le temps ré-
glementaire pour passer caporal ou briga-
dier.

6. — Tableau du recensement de la po-
pulation française. Total; 36,i02,921 ha-
bitants.

— Le président de la République de Boli-
vie, Moralès, se trouvant en état d'Ivresse,
menace l'Assemblée boUvienne. Son neveu
le tue d'un coup de fusil.

— Grande grève dans la Galles du Sud :
60,000 mineurs suspendent leurs travaux.
7. — Réouverture de la session de l'As-

semblée.
8. —Circulaire ministérielle sur le col-

portage.
— Arrêté ministériel limitant la durée des

heures de travail dans les manufactures de
l'Etat. Le même arrêté fixe un minimum de
rétribution en faveur des enfants employés.

9. — Mort de Napoléon III à la suite
d'une opération de lilhotritie faite par le
docteur anglais Thompson.

10. — Lois constitutionnelles concernant
le clergé catholique à Genève.

12. — M. de Corcelle est nommé ambas-
sadeur près le Saint-Siège.

— Loi autorisant les poursuites contre M.
Carré-Kérisouet, membre de l'Assemblée.

4 3. — Lettre du comte de Beust au duc
de Gramont relative à l'incident diplomati-
que des alliances promises en cas de guerre
entre la France et la Prusse.

14. — Apparition des cartes postales.
15. — Réponse de M. de Gramont à M.

de Beust.
4 6. — Funérailles de Napoléon III à

Chislehurst.
— M. Thiers intervient dans les débats de

la Commission des Trente.
— Le général Trochu prend définitive-

ment sa retraite.
4 7. — Election de M. René-Taillandier,

en remplacement du P. Gratry, à l'Acadé-
mie.

4 8. — Rapport de M. le général Morin ,
directeur du Conservatoire des arts et mé-
tiers, au ministre de l'agriculture et du com-
merce , sur l'enseignement donné gratuite-
ment aux ouvriers pendant les années 4 871-
4872.
49. — Lettre du docteur Thompson énon-

çant les causes qui ont amené le décès de
Napoléon III.
21.-— Circulaire ministérielle aux chefs

de corps réglant les conditions d'entrée des
sous-ofiiciers dans le service télégraphique.
22. — Lettre du général Chanzy sur l'at-

titude que doit prendre le centre gauche,
— Conclusions de la commission sur les

marchés de la ville de Lyon.
— Circulaire ministérielle, aux généraux

commandant les divisions territoriales, sur
les mesures à prendre à l'égard des gardes
mobiles ou mobilisés n'ayant point rempli
leurs obligations militaires.

— Loi sur l'inscription maritime.
— Triple exécution à Satory de Jean-

Louis-Philippe [dit Fenouillas) ; Louis De-
samps et Victor Binot. Ce fut la dernière
application de la peine de mort pour fait re-
latif à l'insurrection de la Commune. Le
jour même paraissait au Journal officiel
une longue Uste de commutations de peine.

23. — M. Thiers étudie un projet de trans-
lation de l'Assemblée à Saint-Cloud.

24. — Abordage du Nord-Fleet par le Mu-
rillo. 327 victimes.

— Discours de M. Thiers sur l'expulsion
du prince Napoléon.
25. — Inauguration du monument funè-

bre à Metz. Le général de Manteufiel pro-
nonce un discours dans lequel il exalte la
bravoure de l'armée du Rhin.

27. —Lettre de M. Labbée, négociant,
qui prête au duc de Nemours les paroles
suivantes : « Tout les sept nous suivrons
le comte de Chambord qui est pour nous le
seul roi de France, quelque drapeau qu'il
ramène. »
28. —• Lettre de M. Gauthier rectifiant

certains points de la lettre de M. Labbée.

29. — Ordonnance ministérielle : Mise
en route et versement de la prime pour les
engagés d'un an.
30. — Entretien du pape et de M. de

Corcelle. Pie IX déclare que « à ses yeux,'?
en supprimant les maisons religieuses à
Rome, l'Italie manque à tous ses engage-
ments. »

— Les cartes postales portant décharges
ou reçus sont assujetties au droit de timbre
d'acquit.

Février.
4 " . — Discussion sur les marchés de

Lyon. Incident Carayon-Latour : « Fusillez-
moi tous ces gens-là », paroles attribuées à
M. Challemel-Lacour.

2. — Abordage de la Laura et du Perein;
l'équipage de la Laura est sauvé par le Pe-
reire.

4. — M. Thiers est entendu par la com-
mission des Trente.

— Traité de commerce avec l'Angleterre.
5. — Loi sur l'ivresse publique.
— Traité de commerce franco-belge. '
6. — Lettres poUtiques de Félix Pyat.
— Condamnation du journal le Corsaire à

600 fr. d'amende, quatre mois de prison ;
publication d'une circulaire de l'Internatio-
nals (loi du 4 4 mars 1872).

7.—Circulaire ministérielle : cas d'exemp-
tion militaire.
8. — Ouverture du parlement anglais :

Discours de la reine.
11.—Lettre de M. Barthélémy Saint-

Hilaire aux évêques français : la France n'a
point à intervenir dans la loi sur les corpo-
rations rehgieuses romaines.

— Abdication d'Amédée, roi d'Espagne.
12. — Proclamation de la République à

Madrid.
14.-- Loi relative à la création de suc-

cursales de la Banque de France.
16.'— Première manifestation fédéraliste

à Barcelone.
— Décret réorganisant les observatoires :

M. Le Verrier est nommé directeur de l'éta-
blissement de Paris.

18. — Loi relative aux lettres, cartes pos-
tales et tous les objets recommandés par la
poste.

4 9. — Encyclique pontificale aux armé-
niens catholiques,

— M»' Mermillod. évêque d'Hébron, est
expulsé du territoire helvétique,
20. — Dissentiment entre M. Thiers et la

commission d'indemnité de guerre sur la
responsabilité de l'Etat envers les départe-
ments dévastés pour faits de guerre.

— Protestation de M«' Mermillod contre
son expulsion de Genève.

— Jugement sur l'affaire du prince Na-
poléon contre M.Victor Letranc, ministre
de l'intérieur, et ses subordonnés, à propos
de son expulsion du territoire français.
23. — Rapport de la commission des

Trente.
— Lettre de M»' de Paris à M»' Mermillod

à propos de son expulsion du territoire
suisse.
25. Lettre du comte de Chambord à M«'

Dupanloup.
26. — Agitation manufacturière contre

l'impôt sur les matières premières.
28. — Début de la discussion du projet

de la loi de la commission des Trente.
(La suite au prochain numéro.)

Nouvelles militaires.

CE «CE: viv récshsiei^^V
Dans la ville où il tient garnison.

Nous lisons dans le Corrézien:
Combien par an dépense un régiment?
La question est facile à résoudre, car les

dépenses sont proportionnelles aux recettes.
Si donc, nous calculons la solde allouée aux
différents grades, le total nous donnera la
dépense du régiment.
Mais remarquons que cette somme sera

un minimum, car la plupart des officiers,
sous-officiers et soldats ont des ressources
personnelles, si faibles qu'elles puissent être
parfois.
Nous ne comprendrons dans nos calculs

que la partie de la dépense profilant au com-
merce même de la ville.
Un régiment comprend 4 bataillons, dont

un dedépôt.Nousprendrons poureffectif total
le chiffre de 2,000 hommes, qui sera plus
souvent au-dessous qu'au-dessus de la vé-
rité.

Un régiment eomprend :

Un colonel et un l i e u t e n a n t - c o l o n e l , tou-
chant 400 fr, par mois en moyenne, ce qui
faitentout, par an, 9,600 fr.

4 chefs de bataillons, 1 major et 1 méde-
cin-major de 1" classe, à 360 fr. par mois,
en tout par an, 25,920 fr.

24 capitaines, 4 adjudants-major, 1 ca-
pitaine-trésorier, 1 capitaine d'habillement,
1 médecin-major de 2' clâsse, à 255 fr. par
mois, sans tenir compte des classes ; — en
tout par an, 94,800 fr,

24 lieutenants et un médecin a i d e - m a jor

assimilés, à 186 francs par mois en moyen-
ne, sans tenir compte des différentes classes;
— en tout par an, 56,500 fr.

1 chef de musique, touchant la solde de
lieutenant ; — par an, 2,220 fr.

24 sous-licutenants et un porte-drapeau,
à 171 francs par mois ; — en tout par an,
51,300 fr.
Un officier d'état-major est souvent atta-

ché au régiment, et sa solde est au moins de
2,500 fr.
4 adjudants, 1 sous-chef de musique, 1

tambour-major, 1 chef armurier, à 1 fr. 98
par jour; en tout par an, 5,089 fr.
24 sergents-majors à 1 fr. 31 par jour;—

en tout par an, 11,475 fr.
120 sergents environ (sergents de sec-

tion, fourriers, vaguemestres, maître d'ar-
mes), à 1 fr. par jour; — en tout, 43,800
francs.

Quant aux soldats, ils reçoivent par jour
58 centimes. Mais la grande majorité jouit
de ressources personnelles, plus ou moins
étendues, qui viennent augmenter la dé-
pense quotidienne pour la ville de 48 cen-
times versés à l'ordinaire et du sou de
poche.
Tous ceux qui connaissent la question,

notamment les mihtaires, s'accordent à éva-
luer la dépense moyenne par homme et par
jour à 1 fr.
. En prenant pour base l'effectif de 2,000
hommes, nous arrivons à un chiffre annuel
de 730,090 fr.

Les 38 ou 40 musiciens dépensent en
moyenne 1 fr. 50 par jour ; — en tout, par
an, 21,900 fr.
Nous devons aussi tenir compte des jeu-

nes gens riches ou aisés qui seront mainte-
nant forcés de passer sous les drapeaux ; si
ces jeunes gens sont dans chaque régiment
au nombre de 4 80, et dépensent en moyenne
3 fr. par jour, le chiffre total pour une an-
née s'élèvera à 164,250 fr.
Additionnons ces différents chiffres, et

nous obtiendrons le respectable total de
1,218,384 fr.
Nous ferons remarquer maintenant que

ce total est un total minimum. En effet, nous
n'avons pas tenu compte :

1° Des ressources individuelles des offi-
ciers et sous-officiers. Beaucoup d'officiers
sont mariés ;
2° De la pension attachée aux croix, mé-

dailles militaires, chevrons, prix de tir, des
hautes paies, ainsi que l'excédant de solde
allouée aux caporaux et à quelques soldats
employés ;

3° Des dépenses faites par les réserves
qui viendront chaque année augmenter l'ef-
fectif du régiment ;

4° De l'achat du bois de chauffage, qui
est pris dans la ville de garnison, à raison
de 40 kilog. par compagnie et pour quatre
jours, ce qui donne 86,400 kilog. par an;

5® Enfin, l'effectif de deux mille hommes
sera souvent au-dessous de la vérité.
Ainsi, la dépense annuelle d'un régiment

dans la garnison est de un million cinq cent
mille francs au moins, et ce chiffre sera sou-
vent dépassé.

Le ministre de la guerre vient d'écrire
confidentiellement aux généraux, pour les en-
gager à rechercher les officiers qui écrivent
dans les journaux, particulièrement ceux
qui écrivent sous des pseudonymes. Il leur
enjoint d'infliger pour la première fois 30
jours d'arrêts de rigueur à ces officiers. En
cas de récidive, il prononcera contre eux la
mise en non-activité.

Cliroïïlqae Locale et de rOaest.

LE BUREAU DE BIENFAISANCE DE U VILL?
DE SAUMUR.

(Suite. — Voir Éoho du * janvier.)

Défendre une vieille institution charita-
ble, et dans son principe et dans sa marche,
lui conserver tous ses moyens de faire le

bien , tel est le but de nos Etudes présentes
et à venir sur le Bureau de bienfaisance •
voilà pourquoi ces Etudes ont rencontré do
la sympathie dans le pubhc au milieu du-
quel nous vivons depuis bientôt soixante
ans : elles sont déduites, il le sait bien, de
toutes les lois spéciales à ces sortes d'établis,
sements, de tous les faits accomplis à Sau-
mur depuis plus de soixante-quinze ans et
qui reprennent une actualité intéressante
après nos malheurs, depuis la lutte soûle-
vée par la loi réorganisatrice du 21 mai
1873.
Puisque cette loi réserve aux membres du

Bureau de bienfaisance l'administration de
la charité, doit-on, au mépris de leurs ob-
servations , sans écouter leurs dires, rayer
d'un trait de plume la moitié des ressources
dont ils ont le droit de disposer ?
Suffit-il pour cela de contester l'efficacité

de leur charité? C'est à ces faits que nous ré-
pondons 1
Aux attaques personnelles dirigées contre

nous dans une oeuvre commune à nos collé,
gues, nous opposerons tout simplement,
d'après nos notes, le résumé de la discussion
du 19 décembre, dont le procès-verbal est
en ce moment sous les yeux de l'adminis-
tration supérieure ; la lecture de ce résumé
établira une fois de plus, aux yeux du
public , la vérité patiente et opiniâtre qui
confirme notre défense du droit des pau-
vres.
« 1873. — Séance du 19 décembre. —

» Réunion des administrateurs sur letires
» de convocation de M. le Maire, président
» du Bureau, en date du 16 courant, à l'ef-
» fet : 1 ° de dresser une Uste de trois candi-
» dats pour le remplacement de M. Hu-
» meau , membre sortant au 31 décembre;
» 2° pour examiner le budget de 1874 et re-
» cevoir une communication.
» Sont présents : M. le Maire, président;

» M. Cesbron, curé de Saint-Pierre; MM.
» Paul Ratouis , Joly-Leterme , Moricet
» Léon. M. Davaine, pasteur, et M. Hu-
» meau sont absents pour causes motivées.
» La séance ouverte, etc., etc.
» Il est passé au choix des quêteuses des

» différentes paroisses ; il est convenu que
» MM. les administrateurs se concerteront
» pour cette désignation dans le plus bref
» délai.
» M. le président expose ensuite que M.

» le Sous-Préfet de Saumur a révisé le biid-
» get, conformément aux délibérations du
» conseil municipal qui suppriment: 1"
» 2,000 fr. pour la mendicité ; 2° 9,570 fr.
» pour allocation sur l'octroi au Bureau de
» bienfaisance ; ce qui réduit la recette de
» 23,049 à 12,019 fr., et la dépense à un
» chiffre correspondant ; que, par suite, il
» y a lieu de ramener le fonctionnement du
» Bureau à ces chiffres.
» Un membre répond que le Bureau ne

» saurait accepter cette réduction tardive et
» contraire à l'institution du Bureau, et il
» propose de signaler à M. le Sous-Préfet les
» faits qui motivent ce refus.
» Dans l'occurence, l'allocation faite sur

» l'octroi au Bureau constitue une dépense
» obligatoire et non une dépense facultative,
» selon la loi de 1837. Cette allocation sep-
» tuagénaire repose sur la création d'un oc-
» troi établi en 'an VIII pour subvenir aux
» besoins des établissements de charité ; elle
» est correlative de l'existence du Bureau.
» L'octroi a été accepté par les habitants,
» voté jusqu'à ce jour par les conseils mu-
» nicipaux précédents comme le soutien du
» pauvre ; il n'appartient pas au conseil mu-
» nicipal actuel, qui se croit plus libéral,
» plus démocratique que ses devanciers, de _
» saper par la base une institution commu-
» nale traditionnelle, en laissant le pauvre à
» la merci de tous les besoins, de toutes les
» suggestions dangereuses.
» Sous un autre rapport, cette réduction

» n'est qu'une protestation contre l'autono-
» mie du Bureau, contre la loi du 21 m î
» 1873.
» Deux membres du Bureau appuient suc-

» cessivement ces observations et en deman-
» dent la communication à M. le Sous-Pre-
» fet.
» M. le Maire, président, répond que le

» conseil municipal a supprimé fallocation
» parce qu'on n'a voulu admettre dans le
» Bureau aucun de ses membres ; en seconu
» lieu, que le Bureau a reçu depuis sa for'
» mation des dons ; il ajoute que le conseil
» croit devoir faire la charité autrement e
» mieux que le Bureau avec son personnel
» Que ce Bureau fait sa charité par le coeur,^

> que le conseil veut faire adoiinisirative-
ï> wmX ^e la charité préventive



de la'mendicité ; qu'il croit que cette cha-
rité sera plus efficace 1
Il est répondu que la charité ne saurait

procéder que des coeurs, puisqu'elle a
pour but de secourir son semblable ; que
si l'on veut créer un contre-bureau clan-
destin , on peut le faire avec les fonds
destinés à la répression de la mendicité,
dont le conseil dispose sous sa responsa-
bilité, mais sans dépouiller le Bureau ,
institué des ressources auxquelles il a

» droit depuis trois quarts de siècle. La loi
» de <837 n'a point abrogé ce droit, cette
» loi n'a pas d'effet rétroactif : puis le con-
» seil n'est pas fondé à ruiner une institu-
)> tion qu'il doit soutenir, au contraire. Les
dons faits par des bienfaiteurs, pour éten-

» dre les secours, ne dispensent pas la ville
de son allocation.
» En conséquence de ces observations, le

» Bureau décide qu'il continuera de fonc-
» tionner comme par le passé : que les res-
» sources présentes le lui permettent, que
» les ressources futures ne lui feront pas
» défaut,
» Un membre expose que si, contre toute

» attente, l'allocation sur l'octroi venait à
» manquer, les droits des pauvres sur les
» spectacles, les théâtres, etc., viendraient
» augmenter ses recettes et qu'il se réserve
» ultérieurement d'en tirer parti.
» M. le Maire, président, répond qu'il n'a

» rien à objecter à cette prétention du Bu-
» reau.
» Il informe le Bureau que, suivant les

» besoins qui lui sont signalés, il dispose
» d'une certaine quantité de bons au profit
» des enfants des écoles.
» Un membre fait observer que cette dis-

» tribution ayant lieu en dehors du Bureau
» et de ses listes, elle peut constituer des
» doubles emplois au profit d'enfants déjà
» assistés avec leurs parents et créer ainsi
» des abus qu'on a voulu réprimer par la
» révision des listes.
» Avant de clore la séance, M. le Maire,

» président, donne communication d'un
» crédit de 755 fr. demandé pour véture des
» enfants pauvres et notamment d'un bon
» de la supérieure du Bureau pour i 50
» paires de sabots.
» Ce crédit est ajourné jusqu'à la réponse

» de M. le Sous-Préfet ; etc., etc. »

Nous demandons maintenant au lecteur
calme, impartial, s'il a trouvé dans notre
Etude du 4 janvier une allégation contraire
au résumé de cette discussion du \ 9 décem-
bre?

NO''T lui demandons s'il y a vu des insi-
nuai. ,is malveillantes contre la municipa-
lité, en lui prêtant la disposition de secours
aux enfants des écoles, en dehors du Bu-
reau, quand cette disposition arbitraire est
avouée par M. le Maire lui-même et critiquée
par un administrateur 1
Nous nous arrêtons ici ; nous discuterons

dans une prochaine Etude le mérite de la
charité préventive et de la charité par le coeur.

PACL RATOUIS ,
Administrateur du Surtau.

On lit dans l'Indépendance de l'Ouest :

« Une capture assez importante a été
opérée par la police de Nantes, dans la nuit
de vendredi à samedi dernier.
» Voici à la suite de quelles circonstan-

ces :
» Vendredi, à quatre heures, un garçon

coiffeur, sans ouvrage depuis deux mois, né
à Saumur , le sieur L..., se présenta à la
mairie, au bureau des adjoints, afin d'obte-
nir un secours de roule, disant qu'il avait
vendu tout ce qu'il possédait et qu'il ne lui
restait que les vêtements qu'il avait sur lui.
Il ajouta qu'à bout de ressources, n'ayant
pas mangé depuis vingt-quatre heures, il se
décidait à quitter la ville. L..., dans ce but,
demanda un secours de route. Un bon de
pain, des bons pour les fourneaux munici-
^paux et une somme de 5 francs lui furent
remis, à la condition qu'il partirait le lende-
main malin.
» Ce même homme, qui devait aller cou-

cher dans l'asile municipal de la rue Saint-
Léonard, n'y parut pas. Il préféra se rendre
au cabaret, où il rencontra deux autres in-
dividus étrangers à la ville. Après de copieu-
ses libations, les trois buveurs se disputèrent
et en vinrent aux coups.
» Dans la lutte, des papiers tombèrent de

la poche du coiffeur. Au bruit, des agents
de police étaient arrivés. Ils ramassèrent
ces papiers , qui les mirent sur la trace
qu'ils cherchaient depuis un vol considéra-

ble commis le 18 décembre, au préjudice de
M. Langlois, maître de forges à Nantes. On
avait dérobé dans l'établissement de la Prai-
rie-au-Duc des actions de la Société indus-
trielle, représentant une somme de plusieur»
centaines de mille francs, dit-on. Or, les
papiers tombés de la poche de L... étaient
précisément des titres de ce genre.
» On s'empara du coiffeur et de ses deux

compagnons. Ils furent écroués à la maison
d'arrêt et une enquête commença immédia-
tement. On apprit alors que L... s'était pré-
senté, le vendredi matin, chez un agent de
change, pour essayer de négocier l'une des
actions dont il était porteur. L'agent de
change était absent.l'undeses employés con-
çut des soupçons, prit le numéro de l'action
et engagea le coiffeur à revenir une heure
après. Il s'en garda bien, mais se fit pren-
dre la nuit suivante, comme nous venons de
le raconter, grâce à la vigilance de la police
local%. »

L'Épiphanie.
C'était hier la fête de l'Epiphanie, qui

d'habitude est remise au dimanche suivant.
On l'appelle aussi la fête des /îots,parce qu'on
suppose que les personnages qui les pre-
miers furent adorer Jésus possédaient cette
qualité. L'Evangile cependant leur donne le
titre de Mages, mais l'opinion qui les a faits
rois est basée sur ce verset du psaume 7i :
« Les rois de Tarsis et des lies offrirent des
présents ; les rois d'Arabie et de Saba pré-
sentèrent des offrandes. »
Il semblerait résulter de ce passage que

les Mages ou rois étaient au nombre de qua-
tre ; mais une croyance, qui date de saint
Léon, les réduisit à trois, et Bède, un écri-
vain religieux très-autorisé, fit le premier
connaître leurs noms : ils s'appelaient Bal-
thazar, Melchior et Gaspard. Ce nombre et
ces noms ont été universellement adoptés et
constituent aujourd'hui ce qu'on peut appe-
ler la vérité historique.

La coutume de iêter le jour des Rois a été
populaire en France pendant une longue
suite de siècles.
Elle a même conservé dans certaines con-

trées son caractère religieux et naïf des âges
écoulés. Les habitants de la Beauce, notam-
ment, pour citer un exemple, n'ont presque
rien changé au cérémonial d'autrefois. Il y
a toujours le souper traditionnel avec un
)résident qui est généralement la personne
a plus âgée de la réunion. Avant d'entamer
le gâteau, un enfant monte sur la table.
Alors le président coupe une première tran-
che et dit à l'enfant :

— Pour qui ce morceau de gâteau ?
Et l'enfant répond :
— Pour le bon Dieu.
Cette part est mise de côté çour être don-

née au premier pauvre qui viendra la de-
mander.
D'habitude, le pauvre ne se fait pas at-

tendre, car ils sont trois ou quatre au de-
hors, épiant à travers les fentes des volets,
et attendant le partage du gâteau. Quand le
moment est venu, un d'eux chante d'un ton
dolent :

Honneur à la compagnie
De eette maison ;

Nous souhaitons année jolie
Et bien en saison.

Nous sommes d'un pays étrange
Venus dans ce lieu,

Pour demander à qui raangc
La part du bon Dieu.

Il s'interrompt alors pour crier : La part
à Dieu, s'il vous plaît. Puis, tous chantent
en choeur :

Les rois ! les rois ! Dieu vous conserve !
A l'entrée de votre souper,

S'il y a quelque part de galette,
Je vous prie de la donner.

Puis, nous accorderons nos vois,
Bergers, bergères,

Puis, BOUS accorderons nos voix
Sur nos hautbois.

Alors l'enfant apporte aux pauvres la
tranche de gâteau réservée en disant : Voilà
la part à Dieu.
Oil peut-on trouver un usage plus simple

et plus touchant ?

Faits divers.

nument, dans la ville de Rouen, au vénéra-
ble abbé de la Salle, fondateur des Frères
de la Doctrine chrétienne, M. Falguière a été
chargé de l'exécution de la statue et de la
fontaine qui lui servira de piédestal. Par dé-
libération du conseil municipal, ce monu-
ment sera érigé sur la place Saint-Sever,
dans le quartier industriel où le vénérable
abbé avait fondé l'institution.

Une statistique du journalisme en Al-
sace-Lorraine nous apprend qu'à Stras-
bourg seul il parait vingt-cinq journaux
dont dix-sept en allemand, six dans les deux
langues et un seul en français...

*
* *

Depuis plusieurs jours les travaux de la
colonne Vendôme sont repris avec une très-
grande activité. Le nombre des ouvriers a
été triplé et les ordres venus de haut sont
aujourd'hui rapidement exécutés. Le fût de
"a colonne a maintenant atteint la moitié de
son élévation.

* *

UN MYSTÈRE.

L'Ordre emprunte à VEvening Chronicle,
de Londres, du 2 janvier, la nouvelle sui-
vante :
« Notre police métropolitaine ne se borne

pas à empêcher les frères et amis français
de s'entre-dévorer entre eux : elle a l'oeil ou-
vert sur leurs faits et gestes, et l'oreille ten-
due à leurs propos élégants. Quelques mots
imprudents prononcés par un ami de Félix
Pyat ont mis les détectives en éveil. Une
correspondance a été interceptée, et le jour
commence à se faire sur un des plus tristes
événements qui ont récemment désolé Pa-
ris.
» Lorsqu'un chat est voleur, vous ne

l'empêcherez jamais de voler (when Tomcat
is arohber, he'l turn an honest cat never), dit no-
tre vieux proverbe. Il en est dè même de
l'homme : qui a incendié, incendiera.
» A Constantineple, huit jours ne se pas-

sent pas sans un incendie : on y est habitué,
et c'est ainsi que les Grecs, depuis quatre
cents ans, se vengent quotidiennement des
descendants de ceux qui ont conquis leur
ville à la suite de Mahomet II, et la parta-
geai avec eux depuis lors.
» Il paraît que le système, tout dangereux

qu'il est, aurait paru bon àMM. les commu-
nards : la destruction de l'Opéra de Paris
n'aurait pas d'autre origine. »
Nous donnons cette nouvelle sous toutes

réserves, mais nous pouvons ajouter cepen-
dant que le gouvernement de la reine vient
de télégraphier en France, où r«n serait déjà
sur la trace des coupables.

La fermeture de la chasse aura heu, dans
les cinq départements de la Bretagne, le 8
février prochain.

Dernières Nouvelles.

rétablir la représentation nationale ? Est-ce
au contraire pour offrir son concours au
maréchal Serrano? Cette dwnière opinion
parait être la plus probable.

Les dépêches de la nuit nous apportent les
nouvelles suivantes :

Madrid, 5 janvier, 6 h. malin.
Le général Moriones a été révoqué. Do-

minguez le remplace dans le commandement
de l'armée du Nord.

Madrid, 4 janvier, h. soir.
Serrano a définitivement accepté la prési-

dence du gouvernement.
Le ministre vient de faire afficher une pro-

clamation appelant tous les partis à la con-
ciliation devant le danger commun né des
intransigeants et des carlistes. La procla-
mation ditencore qu'une fois ces ennemis
vaincus, le pays sera consulté pour choisir
son maître.

Topete refuserait, dit-on, le ministère de
la marine.
M. Alvaredaest nommé gouverneur civil

de Madrid.
Des décrets suspendent les garanties cons-

titutionnelles et déclarent en vigueur dans
toute l'Ëspagne la loi d'ordre public du 23
avril 1870.

Une circulaire de M. Garcia, ministre de
l'intérieur, adressée aux gouverneurs des
provinces, ordonne la suspension de tous
journaux carlistes et cantonalistes.
Hier, à Saragosse, a éclaté un conflit en-

tre les troupes et les volontaires de la liberté.
Après huit heures de combat, les troupes ont
fait 200 prisonniers et ont pris six canons,
beaucoup de fusils et de munitions de guer-
re. La rébellion, qui avait été provoquée par
l'ayuntamiento et la députation provinciale,
a été complètement maîtrisée à neuf heures
du soir. L'ayuntamiento et la députation se-
ront dissoutes. Par suite des bruits répandus
hier soir, des troubles semblaient immi-
nents ; les autorités ont pris des précautions
militaires, mais la nuit s'est passée tran-
quillement.

Madrid, 5 janvier, h. 30, soir.
La Gaceta pubhe des décrets nommant le

général Cetona directeur général de la ca-
valerie, le général Ros de Olâno directeur
général de l'artillerie,

* * *

do directeur général deetl'ilnefagnénteérriael. Izquier-

k la suite du concours provoqué par le
comité de souscription pour élever un mo-

Le coup d'Etat espagnol.
On n'est pas encore nettement fixé sur le

caractère du coup d'Etat militaire exécuté à
Madrid par le général Pavia, sur le but que
se proposent ses auteurs et sur ses consé-
quences probables.

On disait hier que le maréchal Serrano,
qui décidément est à la tête du nouveau gou-
vernement, avait l'intention de mettre sur le
trône l'infant don Alphonse, fils de la reine
Isabelle, avec laquelle le vainqueur d'Alcolea
se serait réconcilié.
Aujourd'hui, cette interprétation parait

abandonnée, et la plupart des journaux, fai-
sant observer que le ministère se compose
de tous les hommes qui ont renversé le trône
de la reine Isabelle en septembre \ 868 et
qui ont donné la couronne à don Amédée,
croient que le maréchal Serrano, n'ayant
pu réussir à implanter en Espagne la mo-
narchie constitutionnelle du prince italien,
veut tout simplement y essayer la républi-
que conservatrice de M. Thiers, et, après
avoir escaladé pour la seconde fois le pou-
voir, s'y maintenir sous cette nouvelle éti-
quette.

Quant à M. Castelar, le coup de force du
général Pavia paraît avoir été dirigé autant
contre lui que contre les Cortès, et son rôle
semble désormais'fini.
Enfin, les conjectures varient beaucoup

relativement à l'attitude que va prendre le
général Moriones, qui commande dans les
provinces du Nord une armée d'environ
U.oop hommes, la dernière force organisée
de l'Espagne. On s'accorde à dire qu'il va se
diriger avec ses troupes sur Madrid. Est-ce
pour combattre le nouveau gouvernement et

On signale l'arrivée à Paris d'un certain
' nombre de personnages politiques, ayant
précipitamment quitté Madrid à la suite du
dernier pronunciamiento. M. Castelar est at-
tendu. Une dépêche annonce, dit-on, son
arrivée à quelques-uns de nos députés de
l'extrême gauche.

Au dernier moment, le bruit se répand
qu'un nouveau mouvement miUtaire aurait
éclaté à Madrid.

La Liberté a reçu une dépêche d'après la-
quelle Moriones se préparait à ravitailler
Bilbao, étroitement b oqué par carhstes.

Une autre dépêche du même journal an-
nonce qu'à Madrid on considère comme cer-
taine l'adhésion de ce général au nouveau
gouvernement.

Pour les articles non signés : P. GODEI,

ÉTAT des viandes abattues et livrées à la coti'
sommation du 6 décembre au 2 janvier.
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LIBRAIRIE .HACHETTE ET
boulevard Saint-Germain, 79, Paris.

Le Dictionnaire de la langue
française, par E. LITTRÉ, de l'Académie
française, ouvrage entièrement terminé,
est publié en livraisons à l fr.

L'ouvrage complet formera 1 i 0 livraisons.
II parait un fascicule le samedi de chaque
semaine, depuis le 15 février 4 873.
Le 47" fascicule, GRA à HAC, est en vente.

MUSIQUE NOUVELLE.
Les nouvelles oeuvres du célèbre maëstro

Jules KLEIN : ILèvres de Feu î! valse
romantique, et F'eaï» 4Ïe ^atln, polka, ob-
tiennent un tel succès à Paris, que la édi-
tionvientdeparaître. Jamais, d'ailleurs, l'au-
teur des valses : Cuir de Russie, Pazza d'A-
more, Fraises au Champagne ! (nouvelle édi-
tion pour le chanl), de la polka : Coeur d'Ar-
tichaut, et de la Barcarole du Lac de Genève,
n'a été mieux inspiré que dans ces pages
mélodiques et charmantes qui sont déjà sur
tous les pianos.

On reçoit franco les oeuvres de Jules Klein,
en envoyant pour chacune d'elles fr. 2 50
en timbres-poste (à 4 mains fr. 3) à Colom-
bier, éditeur, 6, rue Yivienne, à Paris.

L'ouvrage do M. Henri Lasserre : De la Réforme et
de l'Organisation normale du Suffrage universel, an-
noncé plusieurs fois depuis quelques semaines et
impatiemment attendu par le public chrétien el le
public politique, a enfin paru ces jours-ci à la li-
brairie palmé, et vient de nous être adressé. Celte
oeuvre capitale, qui est déjà entre les mains do l'As-
semblée nationale et de la plupart des hommes po-
litiques de notre temps, produit une très-grande
sensation. Tout le monde veut savoir comment le
penseur, qui a élucidé avec une puissance si extra-
ordinaire et une logique si irrésistible les secrets de
l'ordre surnaturel à notre époque, envisage et ré-
sout les problèmes de l'ordre social et politique. Or,
il se trouve qu'il a apporté dans cette oeuvre nou-
velle les qualités qui ont fait de Notre-Dame de
Lourdes le plus grand succès littéraire et philoso-
phique de notre siècle. Non-seulement l'auteur ne
laisse rien d'obscur dans le problème, en apparence
si ténébreux, du suffrage universel ; non-seulement
il en éclaire toutes les ombres, mais il en présente
la solution, profonde et simple, avec une vigueur
de conception et une portée de vue qui prouvent
une fois de plus que, pour discerner les grandes lois
de gouvernement, comprendre la constitution des
sociétés et découvrir les vrais moyens politiques,
il n'est rien de tel que d'avoir fortfié son regard
par la contemplation de l'ordre éternel et de la
justice absolue.

Nous reviendrons, par une étude approfondie,
sur celte oeuvre magistrale, h laquelle les derniers
symptômes électoraux dont nous sommes témoins
donnent une actualité si fiévreuse.

COURRIER MÉDICAL. « Les dentifrices du

» docteur J.-V. BONN nous ontélénrésen
lés, et leurs formules soumises à no ro
examen ; nous n'hésitons ^ ^

» que nous avons pu reconnaître en ces pro
» duitsles qualités essentielles de out bmi
» dentifrice ; nous en recommandons 1 u-

^^ l î S t iMontestable que l'eau dentifrice du
docteur J.-V. Bonn ainsi que sa
opiat sont les produits.de ce genre les plus
efficaces, les plus agréables et les plus avan-
tageux. Les récompenses aux expositions ae
Paris 1867, Havre 1868, et son admission â
celle de Vienne, confirment encore la véra-
cité de ce dire. Ces produits se trouvent
chez tous les marchands de parfumerie. —
Dépôt général à Paris, MM. V. Achard et C'",
44, rue des Petites-Ecuries. — Fabrique à
Pantin.

rendue sans médecine
par la délicieuse farine

de Santé de Du Barry, de Londres, dite:

REVÂLESCIÈRE
Vingt-six ans d'invariable succès.
Elle combat avec succès les dyspepsies, mau-

vaises digestions, gasiriles, gastralgies, glaires,
vents,aigreurs, acidités, pituites, nausées, ren-
vois, vomissements, même en grossesse, consti-
pations, diarrhée, dyssenterie, coliques, phlhisie.

..iiLj^..,^ J. 1 m ^
loux, asllime, élouffemenls. étourdil^ -
opprcssiou. congestion, névrose, insomnf™%
lancolie, diabète, faiblesse, épuisemeni « Ji^é.
chlorose, tous désordres de la poiiriné ^" îe
haleine, voix, des bronches, vessie. t„i ' ^ r̂ge!
intestins . muqueuse, cerveau et sang
cures .'inniieilt's. y compris celles de S s U
le duc de Pluskow, Madame la mnrquisê,L
han. etc., etc.

Cure N" 69,924.
M'"' la comtesse do Chazelle de Gourai,»

porte la cure d'une de Gastralgie-Cancer,

Cure N» 45.270. '
PnTiiisiE. —M. Robérts, d'une conSomnf

pulmonaire avec loux , vomissements, conT'®"
tion el surdité de 25 années.

Cure N» 68,473.
M. Lacan père, de 7 ans de Paralysie (j„»j

les, des bras et de la langue.
Plus nourrissante que la viande, elle écono ni

encore 50 fois son prix en médecine. En ih«t! ®
j/4kil., 2 fr. 25 ; 1/2 kil.. 4 fr.; 1 kil., 7 fr ; =
60 fr. — L(;& Biscmls de Revalescière m I
4, 7el 60 francs.-La Revalescièrec'ivcohté/
boîles, de 2 fr. 25 c. ; de 576 tasses , 60 fr "
Envoi contre bon de poste, les boîles de 32 m
fr. franco. — Dépôt à Saumur, che» M. COJIMON
épicier, rue Saint-Jean ; GONDRAND, ÉPICIÈR!'
rue d'Orléans; M. BESSON , pharmacien , placer
la Bilaoge, el chez les pharmaciens el épiciers
Du BARRY el C% 26, place Vendôme , à Paris. """

P. GODET, propriétaire-gérant.

COURS D E Lû. BOOESE D E P A R I S DO 6 JILHVIEE 1B74.

Valeurs an comptant. Dernier
cours. Hausse Baisse. Valeurs an comptant. ' Dernier

cours. Hausse Baisse. Valenrs an comptant. Dernier
cours. Hausse Baisse,

3 7<, jouissance 1" juin. 72. . 58 25 B 05 B » CréditFoncler, act. 500 f. 250 p. 817 50 2 50 i> B c. gén. Transatlantique, j. juin. 277 50 » B 1 25
4 1/2°/„jouiss. mars 84 » » i> B 25 Soc. gén. de Crédit industriel el Canal de Suez, jouiss. janv. '70. 437 50 2 50 B B

4 % jouissance 22 septembre. 72 ^^ » , » B S comm., 125 fr. p. j. nov. . 643 » B B 1 25 Crédit Mobilier esp., j. juillet. 366 25 * » 2 50
5 Vo Emprunt 1871 » 0 B » B B Crédit Mobilier 311 25 » D 11 25 Sociètéautrichienne. j. janv. . B B D B B B

Emprunt 1872 93 60 » 25 B B Crédit foncier d'Autriche . . . 550 » B » 5 n

— libéré 93 ô â » 15 » B Ciiarentes, 400 fr. p. j. ao(it. •. 356 25 3 75 B s OBLIGATIONS.
Dép. de la Seine, emprunt 1857 217 50 B t J» B Est, jouissance nov 493 75 D • 1 25
Yille de Paris, oblig. 1855-1880 427 50 B > B » Paris-Lyon-Méditerr., j. nov. 891 25 3 75 » B Orléans 278 75 » n » »

— 1865, i »/„ 450 fi B B B » Midi, jouissance juillet. . . . 615 B 3 75 B a Paris-Lyon-Méditerranée. . . 272 50 » » » »
— 1869, 3 »/„ t. payé. . 291 75 » 25 t B Nord, jouissance juillet . . . . 1041 29 6 25 » B Est 271 B B » B »
— 1871,3V.'?0fr.payé. 255 50 » 0 B 50 Orléans, jouissance octobre. . 841 25 3 75 » » 281 B B » B »

Banque de France, j. juillet. . 4210 » 20 B B B Ouest.jouissance juillet, 05. . 521 25 1 25 B B 269 25 B » B B

Comptoir d'escompte, j. août. 660 » » B » B Vendée, 250 fr. p. jouiss. juill. 905 B B B e » 273 75 B » B B

Créditagricole,200 f. p. j. juill. 460 » 5 » B B Compagnie parisienne du Gaz. 720 B 7 50 « B 255 t 9 B » B

Crédit Foncier colonial, 250 fr. 270 • B B 2 50 Société Immobilière, j. janv. . 13 B • B B B 832 50 » » 9 B

GAUE DE SAUMDR
(Service d'Iâîver, & noTeiubre),

DÉPARTS M SAUffiDH VERS Air6ER8.
8 heures G» minuies du matin, express-poile.
6 — i5 — — (s'arrête à ADgers^
9 02 - - omnibus. ^ ''
1 — 33 — «olr, —.
4 — 13 — — express.
7 _ 87 — — omnibus.

DÉFAttTS BE SAUMUR TERS TOURS <
3 heures Oi minutes du matin, omnibus-miite.
8 — so — ~ omnibus.
9 — 50 — - — express.
12 — 38 — lolr, omnibus,
i — 44 — — _
10 —. 30 — _ eipress-poite.
Lelralnd'Angers,quts'arréteàSaumur.arrlTeàflh.tSi,

D'un acte sous seing-privé, en date
du dix-sept octobre mil huit cent
soixante-ireize, enregistré à Saumur,
le deux janvier mil huit cent soixante-
quatorze, folio 173, recto, rase 2,
par M. Cuinat. qui a reçu les droits ;

Il appert :
Que la société de commerce for-

mée par MM. Ernest MENIER et Jules
TORAUD, sous la raison sociale Menier
et Toraud, négociants-distillateurs à
Saumur, est dissoute, à partir du
premier janvier mil huit cent soixan*
le-quatorze, et que M. Ludovic Proust,
expert-comptable à Saumur, a élé
chargé de la liquidation de ladite
société.

Pour extrait :
E. MENIER fils. . Jules TORAUD.

Etude de M* MÉHOUAS, notaire
à Saumur.

A VENDRE

A L'AMIARLË ,

UNE GRANDE MAISON
COUR, JARDIN et SERVITUDES,

Située à Saumur, rue Saint-Nicolas,
n" 34,

Dépendant de la succession de
M. GAULTIER-TRIBERT.

S'adresser à M° MÉHOUAS, notaire,
rue Beaurepaire. (2)

A AFFERMER
Pour la Saint-Jean 1874 ,

Soïxantc-onze aves cïn-
«inante centiaves t\e tevve,
enclos de murs, au canton des Mou-
lins, à Saumur,

logement et un mou-
l in , dans le même enclos.
S'adresser au bureau du journal.

A
D'OCCASION ,

OUATBE BËLLËS LAIPËS
Dont deux en porcelaine.

S'adresser à M. François PERCHER,
à Saumur. (195)

ON DEMANDE UN APPRENTI
pour la quincaillerie.
S'adresser au bureau du journal.

UN HOMME MARIÉ aernanAc
une place Ae gavde.
S'adresser au bureau du journal.

UN HOMME de 35 ans, muni de
bons certificats, demande vin
emi l̂ol.
S'adresser au bureau du journal.

LE

JOURNAL DU DMANCHE
RECUEIL LITTÉRAIRE ILLUSTRÉ

Paraissant chaque semaine avec 10
pages de texte et gravures inédites
et un morceau de musique.

ABONNEMENTS :
Un an, 8 fr. — Six mois, 4 Ir.
Par un mandat sur la poste, ruo

GUENEGÂUD, 15, à Paris.
La colleclion se .compose actuelle-

ment de 30 volumes renfermant les
ouvrages des meilleurs auteurs con-
temporains.
Le volume broché pour Paris 3 fr.
d" pour les départements 4 fr

En vente au Bureau dn Journal
ï^ou-veaux Mélanges d'Avclicologle, d'histoire el de littérature
sur le moyen âge, par les auteurs de la monographie des vitraux de
Bourges (Ch. Cahier et feu Arthur Martin, de la C'-de Jésus). Publié par
le JP. Ch. Cahier.-CvRiosnÉs MYSTÉRIEUSES. 1 vol. gr. in-4°. avec 15 5 grav.
sur bois el 13 pl. en taille-douce. (Nouvelle publication.) ]iroché.. 40 fr.
Relié en reliure d'amateur, dos el coins maroquin , tête dorée.. 60 fr.

Dans cet ouvrage, l'auteur explique les monumentsfigurésdu moyen âge.
Vie milltaive et religieuse au moyen âge et à Véçoqvie
de la renaissance, par PAUL LACROIX (bibliophile Jacob), conserva-
teur de la bibliothèque de l'Arsenal. Ouvrage illustré de 14 chromolitho-
graphies exécutées par F. Kellerhoven, liégamey et L. Allard, et de 409
grav. sur bois. 1 vol. in-4». Broché. 25 fr. — Itelié, tr. dorées... 33 fr.
TITRES DES CHAPITRES : I. Féodalité au point de vue militaire el religieux.

Guerres et armées. Marine. Croisades. Chevalerie, duels el tournois. Ordres
militaires. — II. Liturgie et cérémonies. Les Papes. Clergé séculier. Ordres
religieux. Institutions charitables. Pèlerinages. Hérésies, Inquisition. Funé-
railles.

Moeurs, usages et costumes au moyen âge et à Véipotiue
de la renaissance (Vie laïque), par LE MÊME. Ouvrage illustré de 15
chromolithographies par F. Kellerhoven et de 400 grav. 1 vol. in-4°.
Broché 25 fr.
Relié , tr. dorées. !!!!!!!!!!! 33 fr.

TITRES DES CHAPITRES : Droit féodal, privilèges des communes, Vie privée
dans les cours, les châteaux , etc. Nourriture et cuisine. Chasse. Divertisse-
ments. Corporations de métiers. Commerce. Finances Impôts. Justice. Tri-
bunaux. Juifs. Bohémiens, gueux , mendiants. Céréraonial. Costumes.
lies Arts au moyen âge et à Véi ôque de la renaissance,

par LE MÊME. Ouvrage illustré de 19 chromolithographies par F. KellerhO'
ven, el de 420 grav. 1 vol. in4°. Broché, 25 fr. - Relié, tr. dorées. 33 fr.
TITRES DES CHAPITRES : Ameublement. Tapisserie. Céramique. Armurerie.

Sellerie. Orfèvrerie. Horlogerie. Instruments de musique. Caries à jouer.
Peinture. Gravure. Sculpture. Architecture. Parchemin papiers. Manuscrits.
Reliure. Imprimerie. -- '

Tient de paraîâre*

DANS

L'ORDRE SOCIAL
Par T. PRIEUR-DUPERRAY, ancien magistral.

AU PROFIT DES PAUVRES.
En Tente à iSaumur chez Ions leis lilbraires.

JilipDEAVIGNE.rue QuincampoW^
Ce liquide, dont l'action est instantanée, est complèlement

inoffensif, d'une odeur très agréable et non volatil. Quelques
gouttes versées dans une cuiller à café et aspirées par la narine
adjacente au côlé malade, ont une action immédiate sur les mi-
graines et les névralgies les plus rebelles.
Dépôt dansles principalesPharmaciesdeFranceet de l'Etranger.
A Saumur: pharmacies Gabelin, rue d'Orléans, el Chedevergne,

rue de la Tonnelle. ^ A Angers: pharmacie Brard, 3, rue
Boisnet; — Pharmacie centrale; — Gaillard, angle de la rue
Desjardins; - L. Jeonneau, 37, rue Beaurepaire. (233)

Saumur, imprimerie de P. GODET.

Vu paf nous Maire de Saumur, pour légalisation de la signatnre de M. Goâ«t.
muirdt-vm it Saumr, k 18

Cèrtifié par FimprUmw toutsign4.


